La grippe en question


La grippe en question
La grippe A fait encore et toujours parler d'elle en France. Non pas parce que l'épidémie fait des ravages, mais au contraire parce que le gouvernement semble avoir vu un peu trop grand. En effet, l'année dernière, la ministre de la santé, Roselyne Bachelot, avait commandé 94 millions de doses afin de vacciner tous les Français. Malheureusement, cet achat s'est avéré un peu démesuré, tout d'abord parce que le vaccin contre le virus H1N1 ne se fait plus en deux fois comme prévu à l'origine. Une seule dose suffit à immuniser une personne contre le virus. Ensuite, les Français ne se sont pas précipités pour se faire piquer. Moins de six millions de personnes ont été vaccinées depuis fin octobre. Malgré le battage médiatique sur les menaces de la grippe A et les victimes de cette épidémie, beaucoup de personnes sont restées sceptiques. Fallait-il vraiment se faire vacciner? La grippe A est-elle une maladie plus grave que la traditionnelle grippe saisonnière? Le vaccin a-t-il des effets secondaires dangereux? L'attente devant les gymnases pour se faire vacciner en a aussi dissuadé plus d'un. Le gouvernement se retrouve donc avec des millions de vaccins sur les bras. C'est pourquoi il a décidé que l'on pourrait désormais se faire vacciner par son médecin généraliste et pas seulement dans un gymnase. Le gouvernement a également résilié une partie de la commande des 94 millions de vaccins. Mais l'annulation de cette commande aux laboratoires pharmaceutiques fait polémique. Quelles contreparties ont été données aux labos? Pourquoi avoir commandé dans la précipitation autant de vaccins? La France tente également de se débarrasser de ces vaccins en trop auprès d'autres pays, mais sans grande générosité. Deux millions de doses ont par exemple été vendues et non données à l'Egypte au prix de 6 euros 25 contre un prix d'achat de 6 euros 50. Pour sa défense le gouvernement a préféré être prudent et prévoyant, peut-être un peu trop.

Revenons à présent sur trois termes employés au cours de ce podcast.

Immuniser est un synonyme de vacciner, se protéger contre une maladie, contre une infection, un virus. Au sens figuré, être immunisé signifie également être protégé.

Des effets secondaires se produisent dans un deuxième temps. Dans le cas de médicaments, il y a parfois des effets secondaires gênants, comme des vertiges, des vomissements ou des allergies.

Résilier signifie annuler dans le cas d'un contrat. On peut résilier une commande ou une réservation, mais souvent avec la facturation de frais de résiliation.
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